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Chaque année, plus de trois millions d’animaux sont exportés de l’Union Européenne vers des pays tiers. Ce 
commerce engendre d’importantes souffrances animales, liées aux transports longues distances ainsi qu’aux 
conditions d’abattage dans les pays de destination. Près d’un million est envoyée vers des zones de confl it, en 
Libye ou au Moyen-Orient, des régions en proie aux violences, où les autorités ne peuvent garantir des normes 
minimales. La réalité à laquelle ils sont confrontés est terrible. 

3ème exportateur européen d’animaux vivants, la France exporte chaque année plus de 100 000 bovins et ovins 
vivants hors de l’Union Européenne pour l’élevage, la reproduction ou l’abattage dans les pays tiers. En 2013, la 
France a envoyé plus de 50 000 bovins vivants en Algérie, près de 40 000 bovins et ovins au Liban. La France exporte 
aussi dans des pays en guerre, comme en Libye ou vers des zones de confl its, comme à Gaza. Les exportations 
ayant repris début janvier 2015 vers la Turquie, c’est près de 50 000 broutards qui ont été envoyés vivants là-bas 
pour les six premiers mois de l’année 2015. Depuis janvier 2015, les exportations d’animaux vivants vers la Libye 
ont également plus que doublé.

Est-il normal de refuser certains traitements dans notre pays, mais de profi ter de ce commerce sans le conditionner 
au respect des mêmes normes que les nôtres dans les pays de destination ? L’Europe doit agir pour mettre fi n à ce 
commerce cruel et le remplacer pour l’exportation de viande.

LES ANIMAUX TRANSPORTES VIVANTS
POUR L’ENGRAISSEMENT ET L’ABATTAGE
EN PAYS TIERS NE BENEFICIENT SOUVENT 
D’AUCUNE PROTECTION JURIDIQUE UNE FOIS
QU’ILS ONT FRANCHI LES FRONTIERES DE L’UE.

 « NI l’UE NI LES ÉTATS MEMBRES NE SONT 
COMPÉTENTS POUR PROCÉDER AUX CONTRÔLES 
NÉCESSAIRES QUI SERAIENT EXIGÉS POUR VEILLER 
AU BON RESPECT [DES NORMES DE
BIEN-ÊTRE ANIMAL] PAR DES PAYS TIERS. »
COMMISSAIRE EUROPÉEN V. ANDRIUKAITIS

Une fois franchies les frontières de l’Europe, les animaux exportés ne sont plus protégés par les normes 
européennes régissant le bien-être animal lors du transport ou de l’abattage.

Ce commerce est immense et les animaux endurent souvent une mort brutale, en violation des normes 
européennes et des standards internationaux de l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE)

Le voyage peut durer jusqu’à 14 jours dans des conditions d’extrême densité de chargement, sous des 
chaleurs dépassant parfois +40°C, sans temps de repos approprié, ni suffi samment de nourriture ou 
d’eau.

Les animaux envoyés pour la reproduction peuvent se retrouver dans des élevages qui seraient considérés 
comme illégaux en Europe et ensuite endurer un abattage inhumain.

LE PROBLEME

ATTACHÉS

PLAQUÉS AU SOL

TRAINÉS AU SOLABATTUS ENCORE CONSCIENTS

PENDUS



LA SOLUTION

Au vu de l’extrême souffrance entrainée par les transports sur de longues distances et les méthodes 
inhumaines d’abattage souvent utilisées dans les pays de destination, il est nécessaire de mettre fi n au 
commerce européen d’animaux vivants et de le remplacer par l’exportation de viande.

La France doit s’assurer qu’une fois qu’ils quittent l’Europe, les animaux soient transportés et abattus 
conformément aux standards internationaux de protection des animaux de l’OIE (Organisation 
mondiale de la santé animale). L’Australie, qui est un important exportateur d’animaux au Moyen-
Orient, oblige par la loi les exportateurs à s’assurer que lorsque les animaux en provenance d’Australie 
atteignent les pays importateurs, ils soient manipulés et abattus en conformité avec les normes de 
l’OIE. Nous avons à plusieurs reprises demandé à la Commission d’introduire un régime d’exportation 
similaire, mais rien n’a été fait en ce sens.

La France doit aider les pays importateurs à améliorer leurs standards de bien-être animal au moment 
de l’abattage.

CIWF appelle à l’interdiction de l’exportation d’animaux vivants depuis l’Europe vers 
des pays tiers. Ce commerce cruel est contraire à l’article 13 du Traité Européen qui 
oblige l’UE et les États membres de « tenir pleinement compte des exigences du 
bien-être des animaux en tant qu’êtres sensibles.

En attendant [que cela advienne] :



BOVINS ET OVINS VIVANTS EXPORTÉS DE FRANCE 
VERS LES PAYS DU MOYEN-ORIENT, D’AFRIQUE DU 
NORD ET LA TURQUIE
DE JANVIER 2013 A JUILLET 2015

BOVINS ET OVINS VIVANTS EXPORTÉS D’EUROPE 
VERS LES PAYS DU MOYEN-ORIENT, D’AFRIQUE
DU NORD ET LA TURQUIE

PORCS, BOVINS ET OVINS EXPORTÉS D’EUROPE 
VERS LA RUSSIE, LES PAYS DE L’EX-YOUGOSLAVIE, 
L’UKRAINE ET LA MOLDAVIE



VOUS POUVEZ AGIR

Rejoignez notre appel à mettre fi n à ce commerce cruel, en interpellant 
dès aujourd’hui le Ministre de l’agriculture.

Pour plus d’information contactez CIWF France :

Agathe Gignoux

Chargée d’affaires publiques
agathe.gignoux@ciwf.fr

Tél. 01 79 97 70 56

Demandez-lui de prendre des mesures urgentes pour mettre un terme à toutes les exportations 
d’animaux vivants hors UE. En transition, la France et l’Europe doivent : 

s’assurer qu’une fois qu’ils quittent l’UE, les animaux exportés sont transportés et abattus a 
minima conformément aux normes de l’OIE sur le bien-être des animaux ;

aider les pays tiers à améliorer leurs standards d’abattage.
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